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Fait à Rennes, le 

Pour la Directrice générale

La Directrice de la stratégie régionale en santé

Anna SEZNEC

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu le décret n° 2021-847 du 28 juin 2021 relatif à la conférence régionale de la santé et de l'autonomie;

Article 1
er

 : La commission spécialisée dans le domaine des droits des usagers du système de santé de la Conférence 

régionale de santé et de l’autonomie de Bretagne comprend 14 membres. Sa composition nominative par collège est 

précisée en annexe

Article 2 : La durée des mandats des membres de la commission spécialisée dans le domaine des droits des usagers du système de

santé est concomitante à celle au sein de la Conférence régionale de la santé et de l'autonomie de Bretagne et régie par les mêmes

dispositions règlementaires.

Article 3 : Le secrétariat de la commission spécialisée dans le domaine des droits des usagers du système de santé est assuré par

l'Agence régionale de santé Bretagne.

Article 4 : Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours contentieux devant le Tribunal administratif de Rennes dans un

délai de 2 mois à compter de sa publication.

Article 5 : La Directrice de la Stratégie Régionale en Santé de l'Agence Régionale de Santé Bretagne est chargée de l'exécution du

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Considérant les opérations de répartition lors de la séance d'installation de la CRSA, le 16 novembre 2021 ;

ARRETE  PORTANT MODIFICATION DE LA 

la composition nominative de la

Commission spécialisée dans le domaine des droits des usagers du système de santé

Vu le Décret du 1er février 2023 portant nomination de la directrice générale de l'agence régionale de santé de Bretagne à Elise 

NOGUERA ;

Considérant les réponses des personnes physiques ou morales appelées à siéger, à désigner ou à proposer des représentants au

sein de la Conférence régionale de la santé et de l'autonomie en vue du renouvellement de la composition de la Conférence

régionale de la santé et de l'autonomie de Bretagne ;

CRSA-CSDU 2024.10b

Vu la décision portant délégation de signature de la Directrice générale de l'Agence régionale de santé Bretagne à Madame Anna 

Seznec ;

ARRETE

de la Conférence régionale de la santé et de l'autonomie de Bretagne

La Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Bretagne

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1432-4, D. 1432-28 à 1432-53 ;

1
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En cours de désignation

1
er

 suppléant

1
er

 suppléant En cours de désignation

2
nd

 suppléant En cours de désignation

En cours de désignation

1
er

 suppléant MONSIEUR VIGNAULT PIERRE-JEAN CDCA du Finistère

2
nd

 suppléant MADAME CUSSONNEAU MYRIAM CDCA du Finistère

Titulaire

Titulaire MONSIEUR QUERE JEAN-YVES CDCA des Côtes d'Armor

Associations de personnes handicapées

Titulaire MONSIEUR DE LA FAYOLLE SYLVAIN CDCA du Finistère

1
er

 suppléant MADAME MANCHEC MARYVONNE CDCA du Finistère

2
nd

 suppléant MONSIEUR ABGRALL RENE CDCA du Finistère

Titulaire MONSIEUR LE BOURHIS HERVE CDCA du Finistère

1
er

 suppléant MADAME LE BARRIER MARIE-JOSE CDCA des Côtes d'Armor

2
nd

 suppléant MADAME BERTHAULT ANNE-MARIE CDCA des Côtes d'Armor

1
er

 suppléant En cours de désignation

2
nd

 suppléant En cours de désignation

Titulaire En cours de désignation

En cours de désignation

1
er

 suppléant En cours de désignation

2
nd

 suppléant En cours de désignation

2
nd

 suppléant En cours de désignation

Titulaire

Titulaire MADAME LAIGLE FRANCINE France REIN

3°/ Collège des représentants des conseils territoriaux de santé

Titulaire MONSIEUR GILBERT DIDIER CTS Haute Bretagne

1
er

 suppléant MONSIEUR HEUZE JOEL ADMD

2
nd

 suppléant MONSIEUR MEUNIER JACK UNAPEI BRETAGNE

Associations de retraités et personnes âgées

Titulaire MADAME MASSON SERGINE UNAPEI BRETAGNE

1
er

 suppléant MONSIEUR LE FALHER CHRISTIAN ASSOCIATION HUNTINGTON FRANCE

2
nd

 suppléant MADAME SURGET MARYANNICK France REIN

1°/ Collège des représentants des collectivités territoriales

Associations agréées (article L1114-1)

Titulaire MADAME ALEXANDRE DELPHINE CONSEIL REGIONAL DE BRETAGNE

2°/ Collège des représentants des usagers de services de santé ou médico-sociaux

1
er

 suppléant MADAME FORTIN LAURENCE CONSEIL REGIONAL DE BRETAGNE

2
nd

 suppléant MONSIEUR ROBIC GUILLAUME CONSEIL REGIONAL DE BRETAGNE

ANNEXE - COMPOSITION NOMINATIVE DE LA CSDU

2
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1
er

 suppléant MONSIEUR JEULAND DAVID FHF BRETAGNE

2
nd

 suppléant MADAME JOURDAN EMILIE FHF BRETAGNE

7°/ Collège des offreurs des services de santé

Titulaire MADAME NICOLAS BEATRICE FHF BRETAGNE

1
er

 suppléant MADAME CALMANTI SARA CREAI BRETAGNE

2
nd

 suppléant En cours de désignation

6°/ Collège des acteurs de la prévention et de l'éducation pour la santé

Titulaire MADAME TRON ISABELLE ORS BRETAGNE

1
er

 suppléant MADAME LE BIHAN SANDRINE
ASSOCIATION DOUAR NEVEZ CSAPA CAARUD 

DU MORBIHAN

2
nd

 suppléant MONSIEUR GUILLEVIN MICHEL URAF

5°/ Collège des acteurs de la cohésion et de la protection sociale

Titulaire MONSIEUR PANIS EMMANUEL ARASS

1
er

 suppléant MADAME FRAYGEFOND PASCALE CFTC

2
nd

 suppléant MADAME VAN ACKER ROSELYNE CFTC

4°/ Collège des partenaires sociaux

Titulaire MONSIEUR CHAPALAIN BENOIT CFTC

3
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Fait à Rennes, le 

Pour la Directrice générale

La directrice de la stratégie régionale en santé

Anna SEZNEC

Collège 2a : Désignations JY BLANDEL (titulaire), S CHEVALIER (suppléant 1) et A HENNEQUIN (suppléant 2)

Article 5 : La Directrice de la Stratégie Régionale en Santé de l'Agence Régionale de Santé Bretagne est chargée de l'exécution du

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Article 2 : La durée des mandats des membres de la commission spécialisée de l'organisation des soins est concomitante à celle au

sein de la Conférence régionale de la santé et de l'autonomie de Bretagne et régie par les mêmes dispositions règlementaires.

Article 3 : Le secrétariat de la commission spécialisée de l'organisation des soins est assuré par l'Agence régionale de santé Bretagne.

Article 4 : Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours contentieux devant le Tribunal administratif de Rennes dans un

délai de 2 mois à compter de sa publication.

ARRETE  PORTANT MODIFICATION DE LA 

la composition nominative de la

Commission spécialisée de l'organisation des soins

Vu le Décret du 1er février 2023 portant nomination de la directrice générale de l'agence régionale de santé de Bretagne à Elise 

NOGUERA ;

Considérant les réponses des personnes physiques ou morales appelées à siéger, à désigner ou à proposer des représentants au sein

de la Conférence régionale de la santé et de l'autonomie en vue du renouvellement de la composition de la Conférence régionale de la

santé et de l'autonomie de Bretagne ;

CRSA-CSOS 2024.10b

Vu la décision portant délégation de signature de la Directrice générale de l'Agence régionale de santé Bretagne à Madame Anna 

Seznec ;

ARRETE

de la Conférence régionale de la santé et de l'autonomie de Bretagne

La Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Bretagne

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1432-4, D. 1432-28 à 1432-53 ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu le décret n° 2021-847 du 28 juin 2021 relatif à la conférence régionale de la santé et de l'autonomie;

Considérant les opérations de répartition lors de la séance d'installation de la CRSA, le 16 novembre 2021 ;

Considérant les désignations en séance plénière de la CRSA, le 15 octobre 2024 ;

Article 1
er

: La commission spécialisée de l'organisation des soins de la Conférence régionale de santé et de l’autonomie de Bretagne

comprend 46 membres. Sa composition nominative par collège est modifiée comme suit :

1
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a) Conseil régional

b) Conseils départementaux

c) Groupements de communes

d) Communes

1
er

 suppléant En cours de désignation

2
nd

 suppléant En cours de désignation

2
nd

 suppléant MADAME CUSSONNEAU MYRIAM CDCA du Finistère

Titulaire MONSIEUR DE LA FAYOLLE SYLVAIN CDCA du Finistère

1
er

 suppléant MONSIEUR VIGNAULT PIERRE-JEAN CDCA du Finistère

c) Associations de personnes handicapées

2
nd

 suppléant MONSIEUR ABGRALL RENE CDCA du Finistère

Titulaire MONSIEUR LE BOURHIS HERVE CDCA du Finistère

1
er

 suppléant MADAME MANCHEC MARYVONNE CDCA du Finistère

1
er

 suppléant MONSIEUR

b) Associations de retraités et personnes âgées

1
er

 suppléant MONSIEUR LE FALHER CHRISTIAN ASSOCIATION HUNTINGTON FRANCE

2
nd

 suppléant MADAME SURGET MARYANNICK France REIN

PIEDVACHE BERNARD Communauté de communes Saint-Méen Montauban

2
nd

 suppléant MADAME QUEMERE MARTINE Communauté de communes Haute Cornouaille

Titulaire En cours de désignation

VASSALLO NATHALIE
CONSEIL DEPARTEMENTAL DES COTES 

D'ARMOR

Titulaire

Titulaire MADAME LAIGLE FRANCINE France REIN

1
er

 suppléant MONSIEUR CHEVALIER SERGE URAF BRETAGNE

2
nd

 suppléant MADAME HENNEQUIN ANNETTE UNAFAM

MONSIEUR ROPERS MARC PONTIVY COMMUNAUTE

ANNEXE - COMPOSITION NOMINATIVE DE LA CSOS

2°/ Collège des représentants des usagers de services de santé ou médico-sociaux

a) Associations agréées (article L1114-1)

Titulaire MONSIEUR BLANDEL JEAN-YVES UNAFAM

LOUIS GUILLAUME

Titulaire MADAME CADUDAL VERONIQUE
CONSEIL DEPARTEMENTAL DES COTES 

D'ARMOR

1
er

 suppléant MONSIEUR
CONSEIL DEPARTEMENTAL DES COTES 

D'ARMOR

2
nd

 suppléant MADAME

1°/ Collège des représentants des collectivités territoriales

2
nd

 suppléant

Titulaire MADAME JOUNEAUX-PEDRONO ELISABETH CONSEIL REGIONAL DE BRETAGNE

1
er

 suppléant MADAME CHAPPE FANNY CONSEIL REGIONAL DE BRETAGNE

MADAME LE BECHEC CAROLE CONSEIL REGIONAL DE BRETAGNE

2
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a) Représentants des organisation syndicales de salariés représentatives

a) Représentants de la Mutualité française

b) Représentants des régimes d'assurance maladie

1
er

 suppléant MONSIEUR MOY JEROME
CHAMBRE REGIONALE D'AGRICULTURE DE 

BRETAGNE

2
nd

 suppléant En cours de désignation

d) Représentants des organisations syndicales représentatives des exploitants agricoles

Titulaire MONSIEUR SIMON BERNARD
CHAMBRE REGIONALE D'AGRICULTURE DE 

BRETAGNE

1
er

 suppléant MONSIEUR OMNES BERNARD CHAMBRE DES METIERS ET DE L'ARTISANAT

2
nd

 suppléant MADAME GARENAUX MARYSE
CHAMBRE REGIONALE DES PROFESSIONS 

LIBERALES

c) Représentants des organisations syndicales représentatives des artisans, des commerçants et des professoins libérales

Titulaire MONSIEUR CARPENTIER JEAN UNAPL

1
er

 suppléant MONSIEUR BAIXE PATRICK MEDEF BRETAGNE

2
nd

 suppléant MADAME CAUMONT VALERIE MEDEF BRETAGNE

b) Représentants des organisations professionnelles d'employeurs représentatives

Titulaire MONSIEUR LAMANT STEPHANE MEDEF BRETAGNE

1
er

 suppléant MONSIEUR LEBLOND REGIS FO

2
nd

 suppléant MONSIEUR HENRY PHILIPPE FO

MONSIEUR LE ROUX OLIVIER CGT

Titulaire MONSIEUR NEDELEC DOMINIQUE FO

MONSIEUR

1
er

 suppléant MONSIEUR BELLEGUIC DAVID CTS ARMOR

2
nd

 suppléant

2
nd

 suppléant MADAME UGUEN VIVIANE CFDT

POSTOLLEC STEPHANE CFDT

4°/ Collège des partenaires sociaux

Titulaire

1
er

 suppléant MONSIEUR CONDON REGIS Mutualité Française Bretagne

2
nd

 suppléant MADAME ARHANT ISABELLE Mutualité Française Bretagne

Titulaire MONSIEUR CALCOEN JEAN-BAPTISTE UNCAM

5°/ Collège des acteurs de la cohésion et de la protection sociale

Titulaire MADAME COLAS FABIENNE Mutualité Française Bretagne

1
er

 suppléant MADAME GAGNARD ANGELINA CGT

2
nd

 suppléant MONSIEUR TIMOUY DIDIER CGT

Titulaire MONSIEUR BARON HERVE CFDT

1
er

 suppléant

3°/ Collège des représentants des conseils territoriaux de santé

Titulaire En cours de désignation

En cours de désignation

3
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1
er

 suppléant MADAME LECOUSTRE SYLVIE FEHAP BRETAGNE

2
nd

 suppléant MONSIEUR GUILLO PASCAL FEHAP BRETAGNE

Titulaire MADAME BLAIZE HELENE FEHAP BRETAGNE

Titulaire MONSIEUR TOSUN JEROME FEHAP BRETAGNE

1
er

 suppléant MONSIEUR LEMBELEMBE JEAN-PAUL FEHAP BRETAGNE

2
nd

 suppléant MADAME BOURHIS VALERIE FHP Bretagne

c) Représentants des établissements privés de santé à but non lucratif

Titulaire MONSIEUR CHAMOIS JEROME FHP Bretagne

1
er

 suppléant MONSIEUR BENOIST JONATHAN FHP Bretagne

1
er

 suppléant MADAME BENSOUSSAN SOPHIE FHP Bretagne

2
nd

 suppléant MONSIEUR VINOT PREFONTAINE CHARLES FHP Bretagne

b) Représentants des établissements privés de santé à but lucratif

Titulaire MONSIEUR MONNIER ANTHONY FHP Bretagne

1
er

 suppléant MONSIEUR LE BORGNE GILDAS FHF Bretagne

2
nd

 suppléant MONSIEUR COUTURIER PHILIPPE FHF Bretagne

2
nd

 suppléant MADAME CONAN-MATHIEU NATHALIE FHF Bretagne

Titulaire MADAME FAVREL-FEUILLADE FLORENCE FHF Bretagne

Titulaire MADAME BENARD ARIANE FHF Bretagne

1
er

 suppléant MONSIEUR DUBOIS YANN FHF Bretagne

7°/ Collège des offreurs des services de santé

a) Représentants des établissements publics de santé

Titulaire MONSIEUR STINDEL ERIC FHF Bretagne

LE GAGNE ANNE FHF Bretagne

MONSIEUR CHEVER NICOLAS FHF Bretagne

FHF Bretagne

2
nd

 suppléant MONSIEUR GAUVRIT JEAN-YVES FHF Bretagne

Titulaire MONSIEUR HUTIN

1
er

 suppléant MADAME CALMANTI SARA CREAI BRETAGNE

2
nd

 suppléant En cours de désignation

Titulaire En cours de désignation

Titulaire MADAME TRON ISABELLE ORS BRETAGNE

b) Représentants des organismes oeuvrant dans les domaines de l'observation de la santé, l'enseignement ou de la 

1
er

 suppléant En cours de désignation

2
nd

 suppléant En cours de désignation

1
er

 suppléant MONSIEUR PEPION CEDRIC

PASCAL FHF Bretagne

1
er

 suppléant

1
er

 suppléant CYNTHIA FHF Bretagne

MADAME LEMOINE CATHERINE

2
nd

 suppléant MADAME ALEMAN-TREVIDIC MARIE-HELENE FHF Bretagne

Titulaire MADAME

MADAME GARIGNON

FHF Bretagne2
nd

 suppléant

2
nd

 suppléant MADAME MAROT MARINE UNCAM

a) Représentants des organismes oeuvrant dans le champ de la promotion de la santé, de la prévention ou de l'éducation 

pour la santé

1
er

 suppléant MADAME LE BIHAN CHRYSTELE UNCAM

6°/ Collège des acteurs de la prévention et de l'éducation pour la santé

4
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Titulaire MONSIEUR ADRIAN FRANCK URPS MASSEURS KINES

1
er

 suppléant MONSIEUR AUBRY ERWAN URPS PHARMACIENS

2
nd

 suppléant MADAME THIERRY EMMANUELLE URPS CHIRURGIENS DENTISTES LIBERAUX

2
nd

 suppléant MADAME SAN GEROTEO MARIA URPS SAGES FEMMES

Titulaire MONSIEUR MOUGIN LUC URPS PHARMACIENS

Titulaire MONSIEUR THORAVAL PATRICE URPS INFIRMIERS LIBERAUX

1
er

 suppléant MADAME FAURE NOEMIE URPS ORTHOPHONISTES

1
er

 suppléant MONSIEUR CHEVALLIER ERIC URPS MEDECINS LIBERAUX

2
nd

 suppléant MADAME SIMON NADIA URPS MEDECINS LIBERAUX

l) Membres des Unions Régionales des Professionnels de Santé (URPS)

Titulaire MONSIEUR KERDILES LOÏC URPS MEDECINS LIBERAUX

1
er

 suppléant MONSIEUR DEBARRE MATTHIEU APH/AH

2
nd

 suppléant En cours de désignation

k) Représentants des organisations syndicales représentatives de médecins et des établissements publics publics de santé

Titulaire MONSIEUR BRANGER ERIC APH/CPH

1
er

 suppléant MONSIEUR MOINE JEAN SDIS des Côtes-d'Armor

2
nd

 suppléant MONSIEUR GOUY JEAN-FRANCOIS SDIS du Morbihan

j) Représentants des services départementaux d'incendie et de secours

Titulaire MONSIEUR CANDAS ERIC SDIS d'Ille et Vilaine

1
er

 suppléant MONSIEUR JOUAN THIERRY CNSA

2
nd

 suppléant MONSIEUR LEBEL MARC FNAP

i) Représentants des transporteurs sanitaires

Titulaire MONSIEUR KERLEAU YANN FNAP

1
er

 suppléant MONSIEUR CHAHIR NOUREDDINE SAMU-Urgences de France

2
nd

 suppléant MONSIEUR BAREGE XAVIER SAMU-Urgences de France

h) Médecin responsable d'un service d'aide médicale urgente ou structure d'aide médicale d'urgence et de réanimation

Titulaire MONSIEUR SOULAT LOUIS SAMU-Urgences de France

1
er

 suppléant MADAME MARUELLE LAURENCE URIOPSS

2
nd

 suppléant MONSIEUR LEHIR ALAIN URIOPSS

g) Représentants des associations de permanence des soins intervenant dans le dispositif de permanence des soins

Titulaire MONSIEUR MOSER HUBERT URIOPSS

1
er

 suppléant MONSIEUR MARECHAL TRISTAN CPTS PAYS D'AURAY

2
nd

 suppléant MADAME GAUTIER AUDREY CPTS BRETAGNE ROMANTIQUE

f) Représentants des communautés professionnelles territoriales de santé

Titulaire MONSIEUR COUTURIER THOMAS CPTS PAYS DE QUIMPER

1
er

 suppléant MADAME COQUIL CATHERINE ESSORT

2
nd

 suppléant MADAME HELARD ROBIN STEPHANIE ESSORT

e) Représentants des responsables des centres de santé et des maisons de santé

Titulaire MADAME GEREYS CAROLE ESSORT

1
er

 suppléant MONSIEUR FOSSIER ERIC FNEHAD Bretagne

2
nd

 suppléant En cours de désignation

d) Représentants des établissements assurant des activités de soins à domicile

Titulaire MONSIEUR MAURICE MATHIAS FNEHAD Bretagne

2
nd

 suppléant MADAME DROUET CORINNE FEHAP BRETAGNE

5
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2
nd

 suppléant MONSIEUR FLIFLA JIHED FEHAP

Titulaire MADAME PELLIER SOPHIE FEHAP

1
er

 suppléant MONSIEUR DIETRICH JEAN-FRANCOIS FEHAP

1
er

 suppléant MONSIEUR LOCQUET REMI URIOPSS FEHAP

2
nd

 suppléant MONSIEUR AJAGAYA LE BEAU GEORGES URIOPSS FEHAP

2
nd

 suppléant En cours de désignation

Titulaire MONSIEUR MOGAN MICHEL URIOPSS FEHAP

Membres de la commission spécialisée 

Titulaire MADAME AUTRET JOSIANE FACS BRETAGNE

1
er

 suppléant En cours de désignation

2
nd

 suppléant MADAME ARONICA FREDERIQUE Ministère des armées

p) Membres des dispositifs d'appui à la coordination (DAC)

Titulaire MADAME DROUILLARD ISABELLE Ministère des armées

1
er

 suppléant MONSIEUR LE GOFF ARNAUD Ministère des armées

2
nd

 suppléant En cours de désignation

o) Représentants du Ministère de la défense

Titulaire MONSIEUR CORNEC GWENAEL ISNI

1
er

 suppléant MADAME SHADILI CAMILLE INSI

2
nd

 suppléant MONSIEUR LIECHTMANEGER NICOLAS Conseil Régional de l'Ordre des Médecins

n) Membres des internes en médecine

Titulaire MONSIEUR DELAHAYE JEAN-FRANCOIS Conseil Régional de l'Ordre des Médecins

1
er

 suppléant MONSIEUR GUIAS BRUNO Conseil Régional de l'Ordre des Médecins

2
nd

 suppléant MADAME BERTRAND VALERIE URPS INFIRMIERS LIBERAUX

m) Membres de l'ordre des médecins

1
er

 suppléant MADAME HOUEL STERENN URPS MASSEURS KINES

6
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Fait à Rennes, le 

Pour la Directrice générale

La directrice de la stratégie régionale en santé

Anna SEZNEC

ARRETE  PORTANT MODIFICATION DE LA 

composition nominative de la

Commission spécialisée prévention

Vu le Décret du 1er février 2023 portant nomination de la directrice générale de l'agence régionale de santé de Bretagne à Elise 

NOGUERA ;

Considérant les réponses des personnes physiques ou morales appelées à siéger, à désigner ou à proposer des représentants au

sein de la Conférence régionale de la santé et de l'autonomie en vue du renouvellement de la composition de la Conférence

régionale de la santé et de l'autonomie de Bretagne ;

de la Conférence régionale de la santé et de l'autonomie de Bretagne

La Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Bretagne

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1432-4, D. 1432-28 à 1432-53 ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu le décret n° 2021-847 du 28 juin 2021 relatif à la conférence régionale de la santé et de l'autonomie;

Article 5 : La Directrice de la Stratégie Régionale en Santé de l'Agence Régionale de Santé Bretagne est chargée de l'exécution

du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

CRSA-CSP 2024.10b

Vu la décision portant délégation de signature de la Directrice générale de l'Agence régionale de santé Bretagne à Madame Anna 

Seznec ;

Article 2 : La durée des mandats des membres de la commission spécialisée prévention est concomitante à celle au sein de la

Conférence régionale de la santé et de l'autonomie de Bretagne et régie par les mêmes dispositions règlementaires.

Article 3 : Le secrétariat de la commission spécialisée prévention est assuré par l'Agence régionale de santé Bretagne.

Article 4 : Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours contentieux devant le Tribunal administratif de Rennes dans un

délai de 2 mois à compter de sa publication.

ARRETE

Considérant les opérations de répartition lors de la séance d'installation de la CRSA, le 16 novembre 2021 ;

Article 1
er

: La commission spécialisée prévention de la Conférence régionale de santé et de l’autonomie de Bretagne comprend

30 membres.  Sa composition nominative par collège est précisée en annexe

1
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a) Conseil régional

b) Conseils départementaux

c) Groupements de communes

d) Communes

2
nd

 suppléant MONSIEUR MEUNIER JACK UNAPEI BRETAGNE

Titulaire MADAME MASSON SERGINE UNAPEI BRETAGNE

1
er

 suppléant MONSIEUR HEUZE JOEL ADMD

AIDES

Titulaire En cours de désignation

1
er

 suppléant MONSIEUR GAETAN THIERRY ADMR de Bretagne

2
nd

 suppléant MONSIEUR CROISSANT GUY UNA BRETAGNE

Titulaire En cours de désignation

1
er

 suppléant En cours de désignation

2
nd

 suppléant En cours de désignation

Titulaire MADAME MOREAU SONIA

1
er

 suppléant En cours de désignation

2
nd

 suppléant En cours de désignation

1
er

 suppléant MONSIEUR DURAND JEAN-JACQUES
COORDINATION NATIONALE DES COMITES DE 

DEEFENSE DES HOPITAUX ET MATERNITES DE 

PROXIMITE

2
nd

 suppléant En cours de désignation

2°/ Collège des représentants des usagers de services de santé ou médico-sociaux

a) Associations agréées (article L1114-1)

Titulaire MADAME JEGU JOSIANNE LIGUE CONTRE LE CANCER 22

1
er

 suppléant En cours de désignation

2
nd

 suppléant En cours de désignation

2
nd

 suppléant En cours de désignation

Titulaire En cours de désignation

Titulaire En cours de désignation

1
er

 suppléant En cours de désignation

1
er

 suppléant MONSIEUR MESSAGER RAYMOND CONSEIL DEPARTEMENTAL DU FINISTERE

2
nd

 suppléant MADAME PLOUHINEC JOCLEYNE CONSEIL DEPARTEMENTAL DU FINISTERE

Titulaire MONSIEUR GOALEC BERNARD CONSEIL DEPARTEMENTAL DU FINISTERE

1
er

 suppléant MADAME FORTIN LAURENCE CONSEIL REGIONAL DE BRETAGNE

2
nd

 suppléant MONSIEUR ROBIC GUILLAUME CONSEIL REGIONAL DE BRETAGNE

1°/ Collège des représentants des collectivités territoriales

Titulaire MADAME ALEXANDRE DELPHINE CONSEIL REGIONAL DE BRETAGNE

ANNEXE - COMPOSITION NOMINATIVE DE LA CSP
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a) Représentants des organisation syndicales de salariés représentatives

a) Associations oeuvrant dans le champ de la lutte contre la précarité

FEDERATION REGIONALE DES CENTRES 

D'INFORMATION SUR LES DROITS DES FEMMES 

ET DES FAMILLES

5°/ Collège des acteurs de la cohésion et de la protection sociale

Titulaire MONSIEUR MARTIN STEPHANE FONDATION ABBE PIERRE

1
er

 suppléant MADAME FROMAGEAU FRANCOISE CROIX ROUGE FRANCAISE

2
nd

 suppléant MADAME HUILLERY MARIE-LUCE

1
er

 suppléant MONSIEUR MOY JEROME
CHAMBRE REGIONALE D'AGRICULTURE DE 

BRETAGNE

2
nd

 suppléant En cours de désignation

d) Représentants des organisations syndicales représentatives des exploitants agricoles

Titulaire MONSIEUR SIMON BERNARD
CHAMBRE REGIONALE D'AGRICULTURE DE 

BRETAGNE

1
er

 suppléant MONSIEUR OMNES BERNARD CHAMBRE DES METIERS ET DE L'ARTISANAT

2
nd

 suppléant MADAME GARENAUX MARYSE
CHAMBRE REGIONALE DES PROFESSIONS 

LIBERALES

c) Représentants des organisations syndicales représentatives des artisans, des commerçants et des professoins 

libérales

Titulaire MONSIEUR CARPENTIER JEAN UNAPL

1
er

 suppléant MONSIEUR BAIXE PATRICK MEDEF BRETAGNE

2
nd

 suppléant MADAME CAUMONT VALERIE MEDEF BRETAGNE

b) Représentants des organisations professionnelles d'employeurs représentatives

Titulaire MONSIEUR LAMANT STEPHANE MEDEF BRETAGNE

1
er

 suppléant MONSIEUR LEBLOND REGIS FO

2
nd

 suppléant MONSIEUR HENRY PHILIPPE FO

4°/ Collège des partenaires sociaux

Titulaire MONSIEUR NEDELEC DOMINIQUE FO

1
er

 suppléant En cours de désignation

2
nd

 suppléant En cours de désignation

3°/ Collège des représentants des conseils territoriaux de santé

Titulaire MONSIEUR VAN MELKEBEKE ERIC CTS CŒUR DE BRETAGNE

1
er

 suppléant MADAME ROULEAU CLAUDINE CDCA du Morbihan

2
nd

 suppléant En cours de désignation

c) Associations de personnes handicapées

Titulaire MONSIEUR DESCHAMPS PIERRE-YVES CDCA du Morbihan

1
er

 suppléant MADAME MANCHEC MARYVONNE CDCA du Finistère

2
nd

 suppléant MONSIEUR ABGRALL RENE CDCA du Finistère

b) Associations de retraités et personnes âgées

Titulaire MONSIEUR LE BOURHIS HERVE CDCA du Finistère

3
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b) Représentants de la caisse d'assurance retraite et de la santé au travail

c) Représentants des caisses d'allocations familiales

d) Représentants de la mutualité française

2
nd

 suppléant MADAME COTTEREAU DOMINIQUE
RESEAU D'EDUCATION A L'ENVIRONNEMENT EN 

BRETAGNE

Titulaire MADAME FRAIN SOPHIE CAPT'AIR

1
er

 suppléant MONSIEUR LOISEL PIERRE EAU ET RIVIERES DE BRETAGNE

2
nd

 suppléant En cours de désignation

f) Représentants des associations de protection de l'environnement

Titulaire MADAME TRON ISABELLE ORS BRETAGNE

1
er

 suppléant MADAME CALMANTI SARA CREAI BRETAGNE

2
nd

 suppléant MONSIEUR POULAIN YANNICK LIBERTE COULEURS

e) Représentants des organismes oeuvrant dans les domaines de l'observation de la santé, l'enseignement ou de la 

recherche

Titulaire MONSIEUR PRESTEL THIERRY IREPS

1
er

 suppléant MONSIEUR LE BOT MICHEL ASEPT BRETAGNE

MADAME POPINEAU BENEDICTE PMI 56

1
er

 suppléant MADAME LEPEU ISABELLE PMI 22

ISABELLE MUTUALITE FRANCAISE BRETAGNE

c) Représentants des services départementaux de protection et de promotion de la santé maternelle et infantile

Titulaire MADAME COLAS FABIENNE MUTUALITE FRANCAISE BRETAGNE

1
er

 suppléant MONSIEUR CONDON REGIS MUTUALITE FRANCAISE BRETAGNE

b) Représentants des services de santé au travail

Titulaire MONSIEUR COMBE MICHEL DREETS

1
er

 suppléant En cours de désignation

Titulaire MONSIEUR JAN CHRISTOPHE CAF D'ILLE ET VILAINE

2
nd

 suppléant MADAME MARTIN RACHEL CARSAT Bretagne

1
er

 suppléant MONSIEUR RAOUL PHILIPPE DREETS

2
nd

 suppléant En cours de désignation

2
nd

 suppléant En cours de désignation

d) Représentants des organismes oeuvrant dans le champ de la promotion de la santé, de la prévention ou l'éducation 

pour la santé

Titulaire

2
nd

 suppléant En cours de désignation

6°/ Collège des acteurs de la prévention et de l'éducation pour la santé

a) Représentants des services de santé scolaire et universitaire

Titulaire En cours de désignation

1
er

 suppléant MONSIEUR GOUELOU YANNICK

Titulaire MONSIEUR PICHON PHILIPPE CARSAT Bretagne

1
er

 suppléant MONSIEUR THOMAS OLIVIER CARSAT Bretagne

CAF D'ILLE ET VILAINE

2
nd

 suppléant MONSIEUR PILET ROMUALD CAF D'ILLE ET VILAINE

2
nd

 suppléant MADAME ARHANT

4
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2
nd

 suppléant MADAME BERTRAND VALERIE URPS INFIRMIERS LIBERAUX

Titulaire MONSIEUR ADRIAN FRANCK URPS MASSEURS KINES

1
er

 suppléant MADAME HOUEL STERENN URPS MASSEURS KINES

1
er

 suppléant MADAME FAURE NOEMIE URPS ORTHOPHONISTES

2
nd

 suppléant MADAME SAN GEROTEO MARIA URPS SAGES FEMMES

c) Représentants des Unions Régionales des Professionnels de Santé (URPS)

Titulaire MONSIEUR THORAVAL PATRICE URPS INFIRMIERS LIBERAUX

2
nd

 suppléant MONSIEUR GLORO FREDERIC UNAPEI BRETAGNE

Titulaire En cours de désignation

1
er

 suppléant MONSIEUR ZENATTI YANN NEXEM

b) Représentants des personnes morales gestionnaires d'institutions accueillant des personnes handicapées et/ou âgées

1
er

 suppléant MONSIEUR DUBOIS YANN FHF BRETAGNE

2
nd

 suppléant MADAME CONAN-MATHIEU NATHALIE FHF BRETAGNE

7°/ Collège des offreurs des services de santé

a) Représentants des établissements publics de santé, des établissements privés de santé à but lucratif, des 

établissements privés de santé à but non lucratif, des établissements assurant des des activités d'hopsitablisation à 

domicile

Titulaire MADAME BENARD ARIANE FHF BRETAGNE

5
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Direction adjointe des soins de proximité et des formations en santé 
Département de l’organisation et de la coordination des soins 

 
ARRETE 

portant agrément provisoire du centre de santé Kersanté 
de Gouesnou pour son activité ophtalmologique 

 
 

La Directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne 

 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 ; 
 
Vu la loi n°2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de directrice générale 
de l’agence régionale de santé Bretagne ; 
 
Vu la décision du 1er octobre 2023 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence régionale 
de santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 
 
Vu l’instruction DGOS/PF3/2023/124 du 28 juillet 2023 relative à l’application de loi n°2023-378 ; 
 
Considérant le dossier de demande d’agrément déposé le 26 juillet 2024 par le gestionnaire du centre de santé 
Kersanté Brest Gouesnou. 

 
ARRETE 

 
Article 1 : 
 
L’agrément prévu au code de la santé publique est accordé au :  

Centre de santé Kersanté de Gouesnou 
505 Avenue Prosper Garnot 
29850 GOUESNOU 
FINESS ET : 29 003 872 8 

dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est Association centre de santé Brest Gouesnou situé au 9 
Passage Susan Sontag – 75019 PARIS 

 
Article 2 : 
 
Le centre cité à l’article 1 est agréé pour son activité ophtalmologique. Le présent agrément est provisoire et est 
délivré pour une durée d’un an. Il vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre 
concerné. 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou par voie de 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou, à l’égard des tiers, à compter de sa publication.  
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application «Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr
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Article 4 : 
 

L’ARS Bretagne procède à un traitement de vos données personnelles à des fins de gestion et de suivi des 

structures d’exercice coordonné, traitement nécessaire à l’exécution d’une mission d’intérêt public dont est 

investie l’ARS en vertu de l’article L.1431-2 du code de la santé publique. Vos données seront conservées tant 

que vous serez identifié comme gestionnaire du CDS et sont destinées à l’ARS Bretagne ainsi qu’aux partenaires 

institutionnels, aux acteurs de santé de votre territoire et aux associations accompagnant les professionnels de 

santé. Vous pouvez accéder aux données vous concernant, vous opposer au traitement de ces données, les faire 

rectifier ou geler l’utilisation de vos données en exerçant votre demande auprès du Délégué à la Protection des 

Données de l’ARS : ars-bretagne-cil@ars.sante.fr 

Vous disposez également du droit d’introduire une réclamation auprès de la Commission Nationale de 
l’Informatique et des Libertés si vous considérez que le traitement de données à caractère personnel vous 
concernant constitue une violation de la règlementation. » 
 
Article 5 : 
 
La directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Bretagne. 

 
 
 
Fait à Rennes, le  
 
 
 

P/ La Directrice générale de l’Agence 
Régionale de Santé Bretagne, 

Et par délégation, 
La Directrice de la Stratégie Régionale 

en Santé 
 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 
 
 
 
 
 

14/10/2024
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement 

Service Infrastructures Sécurité Transports
Division Transports routiers et Sécurité des véhicules
Unité régulation des transports

DECISION N°2024-A-001

Portant agrément d’un centre de formation professionnelle

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE

Vu les articles R.3113-39-1 et suivants, et R.3211-40-2 et suivants du Code des transports ;

Vu l’arrêté du 28 décembre 2011 modifié relatif aux gestionnaires de transport dans les entreprises de transport
routier, modifié par l’arrêté portant diverses dispositions relatives au transport routier du 2 avril 2012, notamment
ses articles 5 et 5-1 ;

Vu l’arrêté du 2 août 2024 relatif aux modalités de l’obtention des attestations de capacité professionnelle en
transport routier léger et ses annexes ;

Vu  la  demande  d’agrément  présentée  par  l’organisme  de  formation  SAS  PROMOTRANS  FPC  (SIRET
808 634 141 00325), située 3 rue Claude Chappe – ZAC du Vallon – 35230 Noyal-Châtillon-sur-Seiche, reçue le
19 septembre 2024 à la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bretagne
et complétée le 20 septembre 2024 et le 04 octobre 2024 ;

Vu l'arrêté préfectoral du 2 octobre 2024 portant délégation de signature à M. Eric FISSE, Directeur régional de
l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bretagne et l'arrêté de subdélégation de signature du 3
octobre 2024 ;

Considérant que la demande d’agrément est conforme aux prescriptions réglementaires ;

ARRÊTE

Article 1er : La SAS PROMOTRANS FPC situé à Noyal-Châtillon-sur-Seiche est agréé jusqu'au 30 octobre 2027
en tant que centre de formation habilité à organiser les formations  et les examens permettant l’obtention de
l’attestation  de  capacité  professionnelle  en  transport  routier  léger  de  marchandises  suivant  les  modèles
présentiel et hybride présentés et en transport routier de personnes avec des véhicules n’excédant pas 9 places,
y compris le conducteur en modèle présentiel.

Article 2 :  Le centre de formation respectera l’ensemble des engagements pris dans le dossier de demande
d’agrément conformément au cahier des charges défini dans l’arrêté du 2 août 2024.

Article  3  :  Le responsable  du centre  de  formation  agréé  par  la  présente  décision  est  tenue  d'informer  le
directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, préalablement à la réalisation des
sessions de formation, de toute modification qui interviendrait dans l'organisation des formations et examens
proposés, en particulier dans le domaine des moyens matériels et humains tels qu'ils sont mentionnés dans le
dossier d'agrément.

Article 4 : L'agrément n'est pas transmissible et ne demeure valable que dès lors que subsistent les conditions
ayant présidé à sa délivrance. Il pourra être suspendu ou retiré si les conditions n'en sont plus remplies.

Tél : 02 99 33 45 05
Mél : capro-bretagne@ecologie.gouv.fr
L'Armorique - 10, rue Maurice Fabre - CS 96515 - 35065 Rennes cedex
www.bretagne.developpement-durable.gouv.fr
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Article 5 : Le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bretagne est chargé
de l'application de la présente décision qui  prend effet à compter du 10 octobre 2024. Cette décision sera
notifiée au centre de formation et publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région
Bretagne.

Pour le préfet et par délégation,
Le chef de division des transports routiers 

et sécurité des véhicules

Signé
Vincent GASSINE

 

Informations sur les délais et voies de recours :

Cette décision peut être contestée par un :

- recours gracieux auprès du préfet de la région Bretagne dans le délai de deux mois suivant la notification de la décision, le silence gardé
par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant une décision implicite de rejet qui peut
elle-même être déférée devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois ;

- recours hiérarchique auprès du ministre du Partenariat avec les territoires et de la décentralisation dans le cas présent ; ce recours
prolonge de 2 mois le délai de recours contentieux ;

- recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes, Hôtel de Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 Rennes-
Cedex, dans le délai de deux mois à compter du jour de sa notification. Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par le biais de 
l’application TELERECOURS à l’adresse suivante : https://www.telerecours.fr/
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ARRÊTÉ PORTANT ATTRIBUTION
DES BOURSES TALENTS

ANNÉE 2024-2025

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET D’ILLE ET VILAINE

VU le décret du 30 mars 2022 portant nomination de M. Stéphane ROUVE, préfet des Côtes d’Armor ;

VU le décret du 1er octobre 2024 portant cession de fonction de M. Philippe GUSTIN, préfet de la région 
Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille et Vilaine ;

VU l’arrêté du 5 août 2021 relatif au régime des bourses Talents ;

VU l’arrêté préfectoral du 2 octobre 2024 portant délégation de signature à M. Jean-Christophe BOURSIN, 
Secrétaire général pour les affaires régionales ;

VU la circulaire NOR : TFPF2411990C du 27 mai 2024 relative à la mise en œuvre des bourses Talents pour la 
campagne 2024-2025 ;

VU les conclusions de la commission de répartition de l’enveloppe des bourses Talents allouée à la région 
Bretagne qui s’est tenue le 11 octobre 2024 ;

Considérant que l’intérim des fonctions du préfet de la région Bretagne sera exercé par M. Stéphane ROUVE, 
préfet des Côtes d’Armor, du 2 octobre 2024 jusqu’à la prise de fonction du nouveau préfet de région ;

SUR proposition du Secrétaire général pour les affaires régionales ;

ARRÊTE

Article 1er :
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Une bourse d’un montant de 2 000 € est accordée à chaque bénéficiaire désigné à l’annexe du présent arrêté.

Article 2 :

La bourse est versée en deux fois :

 un premier versement de 1 000 € à la publication de l’arrêté au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région ;

 un second versement de 1 000 € conditionné par la transmission par chaque bénéficiaire de deux 
documents :

◦ une attestation d’assiduité aux cours préparatoires du centre de préparation (datée de mars ou avril 
2025), ou bien une attestation de présence aux concours blancs, aux examens type « partiels », ou 
bien une attestation du centre de préparation d’assiduité aux devoirs rendus ;

◦ une attestation de présence au concours ou le relevé de notes aux épreuves, ou une attestation 
d’inscription au concours si les épreuves du concours ont lieu postérieurement à la demande de 
versement de l’allocation.

Ces documents doivent être transmis au Secrétariat général pour les affaires régionales avant le 31 mars 2025.

Article 3 :

Ce dispositif est inscrit au budget opérationnel de programme 148 « Fonction Publique ».

Centre financier 0148-DAFP-DF35 Centre de coût : PRFSGAR035

Code activité 014801010402 Domaine fonctionnel 0148-01-07

 1er versement : Ligne de gestion en flux 2 – paiement sans condition de réalisation 

 2nd versement : Ligne de gestion en flux 1 – paiement avec condition de réalisation

Article 4

Le non-respect par le bénéficiaire des dispositions prévues à l’article 2 du présent arrêté, entraînera l’annulation 
de celui-ci et le remboursement au Trésor Public des sommes perçues par le bénéficiaire au titre de l’allocation.

Article 5 :

Le Secrétaire général pour les affaires régionales et le Directeur régional des finances publiques de Bretagne et 
du département d’Ille-et-Vilaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Bretagne.

Fait à Rennes, le 
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Pour le préfet, et par délégation,
Le secrétaire général pour les affaires régionales

Jean-Christophe BOURSIN
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ARRÊTÉ PORTANT ATTRIBUTION
DES BOURSES TALENTS

ANNÉE 2024-2025

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET D’ILLE ET VILAINE

VU le décret du 30 mars 2022 portant nomination de M. Stéphane ROUVE, préfet des Côtes d’Armor ;

VU le décret du 1er octobre 2024 portant cession de fonction de M. Philippe GUSTIN, préfet de la région 
Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille et Vilaine ;

VU l’arrêté du 5 août 2021 relatif au régime des bourses Talents ;

VU l’arrêté préfectoral du 2 octobre 2024 portant délégation de signature à M. Jean-Christophe BOURSIN, 
Secrétaire général pour les affaires régionales ;

VU la circulaire NOR : TFPF2411990C du 27 mai 2024 relative à la mise en œuvre des bourses Talents pour la 
campagne 2024-2025 ;

VU les conclusions de la commission de répartition de l’enveloppe des bourses Talents allouée à la région 
Bretagne qui s’est tenue le 11 octobre 2024 ;

Considérant que l’intérim des fonctions du préfet de la région Bretagne sera exercé par M. Stéphane ROUVE, 
préfet des Côtes d’Armor, du 2 octobre 2024 jusqu’à la prise de fonction du nouveau préfet de région ;

SUR proposition du Secrétaire général pour les affaires régionales ;

ARRÊTE

Article 1er :

Une bourse d’un montant de 4 000 € est accordée à chaque bénéficiaire désigné à l’annexe du présent arrêté, 
inscrit à l’École des hautes études en santé publique de Rennes dans le cadre de la bourse talents « Prépas 
Talents ».
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Article 2 :

La bourse est versée en deux fois :

 un premier versement de 2 000 € à la publication de l’arrêté au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région ;

 un second versement de 2 000 € conditionné par la transmission par chaque bénéficiaire de deux 
documents :

◦ une attestation d’assiduité aux cours préparatoires du centre de préparation, ou bien une attestation 
de présence aux concours blancs, aux examens type « partiels », ou bien une attestation du centre 
de préparation d’assiduité aux devoirs rendus ;

◦ une attestation de présence au concours ou le relevé de notes aux épreuves, ou une attestation 
d’inscription au concours si les épreuves du concours ont lieu postérieurement à la demande de 
versement de l’allocation.

Ces documents doivent être transmis au Secrétariat général pour les affaires régionales avant le 30 avril 2025.

Article 3 :

Ce dispositif est inscrit au budget opérationnel de programme 148 « Fonction Publique ».

Centre financier 0148-DAFP-DF35 Centre de coût : PRFSGAR035

Code activité 014801010402 Domaine fonctionnel 0148-01-07

 1er versement : Ligne de gestion en flux 2 – paiement sans condition de réalisation 

 2nd versement : Ligne de gestion en flux 1 – paiement avec condition de réalisation

Article 4

Le non-respect par le bénéficiaire des dispositions prévues à l’article 2 du présent arrêté, entraînera l’annulation 
de celui-ci et le remboursement au Trésor Public des sommes perçues par le bénéficiaire au titre de l’allocation.

Article 5 :

Le Secrétaire général pour les affaires régionales et le Directeur régional des finances publiques de Bretagne et 
du département d’Ille-et-Vilaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Bretagne.

Fait à Rennes, le 

Pour le préfet, et par délégation,
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Le secrétaire général pour les affaires régionales

Jean-Christophe BOURSIN
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